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ARTICLE 12

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« IX. – Les dispositions de la présente loi organique s’appliquent aux territoires régis par 
l’article 73 de la Constitution. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement tend à s'assurer de la bonne application du présent texte aux territoires régis par 
l'article 73 de la Constitution.


